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ARTICLE 1. PRÉAMBULE 

Nouveauté de la saison 2024 

ARTICLE 2. LISTE DES ÉPREUVES COUPE DE FRANCE FEMMES 2024 RETENUES* 
 

1. COUPE DE FRANCE NATIONAL 1 FEMMES 2024 : 5 MANCHES 
Samedi 23 mars Boucles Guégonnaises 

Dimanche 28 avril Chrono 47 

Dimanche 16 juin Classic Féminine Vienne Nouvelle-Aquitaine 

Dimanche 30 juin Classique Féminine du Val de Morteau 

Samedi 31 août et Dimanche 1er septembre Pointe du Raz Ladies Classic 

 

2. COUPE DE FRANCE NATIONAL 2 FEMMES 2024 : 5 MANCHES 
 

 
FÉDÉRATION FRANÇAISE DE CYCLISME 

Dimanche 24 mars Boucles Guégonnaises 

Samedi 13 et dimanche 14 avril Tour de l’Orne Féminin 

Dimanche 9 juin BAY WA R.E Classique Féminine 

Samedi 29 juin Classique Féminine du Val de Morteau 

Samedi 7 septembre Classic Jean-Patrick Dubuisson 

 

PRÉCONISATIONS : 

16h/16h30 

18 heures

NATIONAL  
ROUTE FEMMES 

NATIONAL 2 
ROUTE FEMMES 

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE CYCLISME 



Pour information - Précision complémentaire - Constitution des équipes mixtes – Cf Article 2.1.7 de la réglementation fédérale : 

Î 

Î 

Î 

Î 

Î  

Î 

ARTICLE 3. PARTICIPATION N1 / N2 (PARTICIPATION OBLIGATOIRE*) 

Coupe de France N1 Femmes Coupe de France N2 Femmes 

La constitution d’équipes Mixtes n’est pas autorisée sur les épreuves de Coupes de France, sauf pour les Contre la 

montre par équipes. 
 

Disposition - Réglement Coupes de France 

*Particularité des équipes labellisées « National Femmes » 

NB 



ARTICLE 4. COMPOSITION DES ÉQUIPES DANS TOUTES LES EPREUVES 
(Sauf Contre la Montre par équipes – Cf Article 5) 

 

MANCHES DE COUPES DE FRANCE N1 / COUPES DE FRANCE N2 

ARTICLE 5. CONTRE LA MONTRE PAR EQUIPES 
N1 : Manche 2 – Chrono 47 

Î  

Î 

INVITATION AU GRÉ DE L’ORGANISATEUR (WILDS – CARDS) : 
Î 

Î 





Î 1) Les équipes invitées 

Î 2) Les équipes non classées 

Î 3) Les équipes classées 

Î  

Î 

Dispositions particulières : 

ARTICLE 6. BARÈMES DE POINTS 

N1 ET N2 

Épreuves en ligne ou en circuit 
et Classement Général des 

épreuves par étapes 

Epreuves par étapes 
Contre La Montre par 

équipes 

Classement Annexe Final 
ou 

   

Points attribués à l’équipe 
comptant pour le classement 

par équipe de la manche 

15 points 
pour la coureuse ayant remportée 

ce classement annexe final 

 

 

 

 

 



ARTICLE 7. SELECTION ÉQUIPE DE FRANCE 

Î (1) 

Î (2) 

La convocation établie par la Direction Technique Nationale déterminera la période de sélection et les modalités 
logistiques détermineront la période de sélection. 

Les points Equipe de France sont ajoutés à l’issue de chaque épreuve. L’attribution de ces 5 points doit être 

demandée par le club concerné avant la tenue de l’épreuve. Elle sera étudiée par la Commission Nationale Route, 

après l’épreuve mentionnée et pourra ainsi être modifiée après son avis. 

ARTICLE 8. CLASSEMENTS INDIVIDUELS* 

pour la coureuse ayant remportée le classement annexe final de 

la manche

Pour les Contre la Montre par équipes, aucun point ne sera attribué au classement individuel de chaque coureuse. 

 

 



ARTICLE 9. CLASSEMENT PAR ÉQUIPES N1 / N2 

addition des points acquis 

Le club ayant totalisé le plus grand nombre de points sera déclaré vainqueur de la Coupe de France Femmes N1 et 

de la Coupe de France Femmes N2 en 2024. 

Pour les Contre la Montre par équipes, les barèmes des points attribués aux équipes figurent dans l’article 6. Les 

équipes invitées aux Contre la Montre par équipes bloqueront les points de la place. 

A l’issue de la saison 2024, les 3 premières équipes à la Coupe de France N1 et la première équipe à la Coupe de 

France N2 obtiendront un ticket qualificatif pour la labellisation 2025. 

Cette qualification est un critère sportif d’admissibilité à la labellisation souhaitée. 

 

 

ARTICLE 10. ENCADREMENT 



ARTICLE 11. DÉPANNAGEET ORDRE DES VEHICULES 

Î Postulat initial

Î Les autres structures participantes

Î 1. 

Î 2. 

Î 3. 

Î 4. 

ARTICLE 12. PÉNALITÉS 



ARTICLE 13. REMISE DE PRIX N1 / N2 & DOTATIONS 

Î 

Î 

Î 

Î 

Î 

Î 

Î 

Î 

Î 

Î 

Î 

Î 

ARTICLE 14. ENGAGEMENTS 

s’engager 

OBLIGATOIREMENT par internet (outil Cicleweb) au plus tard à J-6 





Par principe, toute coureuse non inscrite sur la liste des titulaires et / ou des remplaçantes, ne pourra prendre part 

à l’épreuve. 

ARTICLE 15. QUALIFICATIONS AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE 

Î 

Î 

Î 

Î 

Î 

Î 





National 1 Femmes National 2 Femmes 

Epreuve en ligne 
De la 1ère à la dernière équipe : De la 1ère à la 5ème équipe : 

ARTICLE 16. PROTOCOLE CLIMATIQUE ET PROTOCOLE SANITAIRE 

ARTICLE 17. ORDRE DES DOSSARDS 


